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Le projet de RLPi 

 Pouvoir de Police transféré aux Maires (le Préfet a un 
pouvoir de substitution en cas de carence des Maires en 
matière de Police) 
 

 Aller plus loin que le Règlement National de Publicité 
(2012) au niveau de : 

 
 La dé-densification des dispositifs publicitaires 
 L’encadrement de l’esthétique des dispositifs 
 La protection de la qualité des paysages naturels et urbains 
 La préservation des dispositifs pittoresques en cœur de 

village 
 
 

 Pouvoir limiter la consommation énergétique des dispositifs 

 Adapter la réglementation aux besoins économiques dans les 
sites d’activités 

 Renforcer la sécurité des automobilistes 
 

En 
cohérence 
avec le 
PADD du 
PLUi 
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Le projet de RLPi : les objectifs 

 Résorber les points noirs paysagers et mettre en valeur les espaces concernés, 
notamment au niveau des entrées de ville  
 

  Améliorer l’attractivité et le dynamisme des entreprises en revalorisant l’image des 
sites d’activités économiques  
 

 Mettre en valeur le patrimoine bâti et les centres anciens 
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Principaux éléments de diagnostic 

 Les orientations du 
PADD 

 
- Prioriser le 

développement 
économique sur Actival 

- Veiller au traitement 
qualitatif des entrées de 
ville 

- Limiter les extensions 
commerciales, tout 
particulièrement sur 
Actival 

- Conforter les commerces 
de proximité 

- Permettre un 
développement 
touristique s’appuyant 
sur le cadre de vie du 
territoire 


